
 
 
 
 
 
 
 

 

Staff médical et procédure en cas de blessure 
 

 

1) Urgences et gardes médicales en cas de blessure grave 

Pas de blabla… 112 et 101 pour les appels urgents ! 

 

 

 

 

2) Dans tous les autres cas, des permanences médicales sont organisées durant 
toute la saison. Cette filière, mise en place par le club, permet d’assurer un suivi 
professionnel du dossier médical et une reprise de la compétition avec un 
certificat de guérison. 

 

a)  Privilégier, très rapidement, un rendez-vous avec les médecins attitrés du club 
qui prendront en charge, prioritairement, le patient. 

 

                                     Contacts : 

Dr. Heimann Juliette : (0472/65.50.60)                                           
Consultations à domicile 

                                     

 

Dr. Thiry Dominique :                                        
Permanences au stade, chaque mardi de 18h00 à 
20h00 

 

b)  Si, par la suite, des séances de kinésithérapie sont prescrites,  

il convient de privilégier une prise de rendez-vous avec le 

kinésithérapeute officiel du club.  

 

Thomas La Paglia (0479/29.16.70) assure, sur rendez-vous 

uniquement, les permanences, le jeudi, de 19h45 à 21h00 

sur le site d’Obourg et les autres jours de la semaine 

(de 19h00 à 21h00) au Centre de santé et de bien-être 

« My Body Medical Center », rue de Saint-Macaire, 61 à Obourg.  

 
Le Centre accorde une priorité aux joueurs de notre club et leur offre un suivi 
complet et personnalisé. 
Aussi, Aline De Smet, diététicienne se tient à la disposition de nos affiliés et peut 
être contactée via le Centre de santé (0471/88.12.63)  

 

3) Dans tous les cas, il y a lieu de faire compléter, dater et signer une déclaration 
d’accident qui doit être rentrée au club dans les plus brefs délais. 


